


 



Monsieur le Président, 

Le droit international demeure prépondérant dans l'enseignement des disciplines 
juridiques de toutes les universités, dés lors les États doivent déployer des efforts 
sur le plan bilatéral et multilatéral pour fournir une assistance et un soutien accru 
au Programme et intensifier leurs activités contribuant à l'enseignement, à l'étude, à 
la diffusion et à une compréhension plus large du droit international, notamment 
celles qui présentent un intérêt particulier pour les ressortissants de pays en 
développement. 

 La participation  aux cours et séminaires du Programme d’assistance favorise 
l’échange de points de vue, le partage d’expériences et l’amélioration du dialogue et 
de la compréhension  interculturels. 

Ma délégation note avec satisfaction la tenue en personne du Programme de 
bourses à La Haye du 3 juillet au 4 août 2023, avec la participation de 21 
participants, dont 11 femmes. 

  Mon pays, la Mauritanie a bénéficiéa 


